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ORIENTATION 
 

Délibération ☒ 
 

Information ☐ 

 

INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES DES RESEAUX ENTERRES PAR PROCEDES 
DE DETECTION NON INTRUSIFS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAUMUR ET 
LE TERRITOIRE DE SAUMUR VAL DE LOIRE - AVENANT n°1 À LA CONVENTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SAUMUR VAL DE LOIRE ET LA VILLE DE SAUMUR 
 
Par une délibération n° 2021/27 DC du 14 avril 2021, le Conseil municipal de la Ville de Saumur a 
approuvé la constitution d'un groupement de commandes entre la Communauté d'Agglomération 
Saumur Val de Loire et la Ville de Saumur pour mener une consultation relative à des investigations 
complémentaires des réseaux enterrés par procédés de détection non intrusifs, en usant de la 
technique d’achat de l’accord-cadre. 
 
Cette délibération a également autorisé la signature d’une convention de groupement de commandes 
par Monsieur le Maire.  
 
Ladite délibération et la convention de groupement de commande précitées prévoyaient que la 
consultation des entreprises se déroule selon une procédure formalisée d’Appel d’Offres ouvert et 
que l’accord-cadre soit attribué par la Commission d’Appel d’Offres du coordonnateur, après 
validation du rapport d’analyse des offres par la ville de Saumur. 
 
Cependant, après avoir plus précisément défini le besoin des membres du groupement à l’occasion 
de l’élaboration du dossier de consultation des entreprises et notamment affiné les montants à 
affecter à l’exécution des prestations, il a été constaté que le recours à cette procédure formalisée 
n’était pas nécessaire. La consultation a donc été lancée selon la « procédure adaptée » prévue aux 
articles L. 2123 1, R. 2123 1, R. 2123 4 et R. 2123 5 du Code de la Commande Publique. 
 
En conséquence, l’accord-cadre ne sera pas attribué par la Commission d’Appel d’Offres du 
coordonnateur, instance non compétente dans le cadre d’une procédure adaptée. 
 
De même, la convention initiale prévoyait que l’accord cadre fixerait des quantités minimales et 
maximales par année. Pour des raisons de simplification de la gestion des prestations, il a été défini 
une quantité minimale et maximale sur la durée ferme de l’accord-cadre. 
 
Ainsi, il est demandé au Conseil d’approuver l’avenant n°1 à la convention de groupement de 
commandes, annexé à la présente délibération, modifiant cette dernière conformément aux motifs 
précités. De plus, il est demandé d’autoriser la signature de cet avenant par Monsieur le Maire on 
son représentant. 
Considérant l’exposé ci-dessus,  
 
Vu l’article L.2121-29 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lequel le 
conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu la délibération n° 2021/27 DC du 14 avril 2021 votée par le Conseil municipal de Saumur 
approuvant la constitution d'un groupement de commandes entre la Communauté d'Agglomération 
Saumur Val de Loire et la Ville de Saumur pour mener une consultation relative à des investigations 
complémentaires des réseaux enterrés par procédés de détection non intrusifs ; 
 



Vu la décision n° 2021-048 DB du 25 mars 2021 votée par le Bureau de la Communauté 
d'Agglomération Saumur Val de Loire approuvant la constitution d'un groupement de commandes 
entre la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire et la Ville de Saumur pour mener une 
consultation relative à des investigations complémentaires des réseaux enterrés par procédés de 
détection non intrusifs ; 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’APPROUVER l’avenant n° 1 à la convention de groupement de commandes entre la 
Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire et la Ville de Saumur pour mener une 
consultation relative à des investigations complémentaires des réseaux enterrés par procédés 
de détection non intrusifs sur le territoire de la ville de Saumur et le territoire de Saumur Val 
de Loire (49), ci-annexée. 

 
- D’AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer l’avenant n° 1 à la convention 

constitutive du groupement, lequel définit les modalités de son fonctionnement, et les 
marchés à intervenir ainsi que tous les documents afférents. 
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